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PRIMES A NOS ABONNÉS 

Galerie historique de la Révolution française 
(1989-1793). — Album de 50 portraits en pied 
des personnages les plus remarquables de cette 
grande époque.accompagnés de 80 Notices histori-
ques et biographiques;d'une Introduction résumant 
les grandes phases de la Révolution. 1 BEAU VO-
LUME DEBIbl-IOTHÈQUE ET DE SALON Grand in-
i' jésus, richement relié, doré sur tranches 16 » 
(Complément de l'HIsto're de la Révolution 

française par A. Thiers). 

Album de la Galerie do Rubens, composé des 2b 
tableaux du Musée du Louvre et du portrait au-
thentique de Rubens. 1 volume grand in-folio de 
salon et de bibliothèque, richement relié, doré 
sur tranches 22 » 

Ces ouvrages pris dans nos bureaux. 

Cahors, le 20 Novembre 1869 

Un des thèmes favoris de la polémique 
du jour, c'est l'inquiétude et la souffrance 
du commerce. 

Malheureusement, ces doléances sont sé-
rieuses et la situation n'est réellement pas 
bonne. 

La cause ? Naturellement elle varie sui-
vant les opinions des journaux qui la recher-
chent. 

Selon les irréconciliables, la stagnation 
des affaires provient des menaces de réaction 
et de la résistance du pouvoir personnel à 
« la volonté du peuple. » 

Selon nous et selon plus d'un de nos lec-
teurs, sans doute, l'étal de choses dont nous 
parlons résulte principalement des menaces 
et des agitations révolutionnaires. 

Mais laissons la cause de côté. Chacun a 
son opinion faite et, comme on dit, l'affaire 
est entendue. 

Ce qu'il s'agit de trouver, c'est le re-
mède. 

Suivant le Rappel et ses confrères, le re-
mède, ce serait la République qui nous a 
donné, disent-ils, en 1848, un calme et une 
prospérité sans exemple. — « Sans exem-
ple » est à noter. En effet, on se souvient 
de l'état florissant des travailleurs à l'époque 
des ateliers nationaux. 

Cette audacieuse assertion se réfute d'elle-
même et il n'y a pas à insister sur la dé-
monstration de son absurdité. Bien plus 
dangereuse à notre sens est l'opinion de ceux ! 
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Roman historique, 

PAR TURPIN DE SANSAY 

DEUXIÈME PARTIE 

CHAPITRE III 

Deux rencontre». 

(Suite) 

— Mais, celle dame voudra-l-elle nous suivre? 
— La missive que je vous chargerai de lui re-

mettre la décidera immédiatement. 
— Ah 1 monseigneur, aujourd'hui je suis fran-

chement heureux 1 
— Pourquoi celle exclamation de bonheur? 
— Parce que, pour la première fois, depuis 

que vous avez daigné êlre mon protecteur, je 
puis vous êlre Je quelque ulililé 1... 

Reproduction autorisée en vertu du Traité avec 
a Société des gens de Lettres. 

qui conseillent au Gouvernement d'interve-
nir pour réprimer les excès qui se produisent 
dans la presse et dans les réunions publi-
ques, de ceux qui attribuent les souffrances 
des commerçants à l'indifférence du pouvoir. 
« Il n'y a plus de Gouvernement, disent-ils, 
voila le mal. » 

Ne nous laissons pas prendre à ce para-
doxe. N'oublions pas que si le Gouvernement 
a pris la résolution de tenter sérieusement 
'expérience libérale, il l'a fait d'accord avec 
'opinion publique et aux applaudissements 

de ce grand parti national qui 3veut à la fois 
l'ordre et la liberté. 

N'oublions pas que, si la liberté a ses 
avantages, elle a aussi ses périls et que l'on 
ne peut jouir des premiers qu'après avoir 
lutté victorieusement contre ceux-ci. N'avoir 
que les bénéfices du métier de citoyen li-
bre, sans en accepter les charges, ce serait 
vraiment trop commode. 

A mesure que se sont accrus nos privi-
lèges , notre responsabilité a grandi dans 
les mêmes proportions ; ne l'oublions pas 
non plus. 

Vous appelez maintenant le Gouverne-
ment à votre aide. C'est la faiblesse. S'il 
vous écoulait, combien de gens qui implo-
rent aujourd'hui l'assistance de la police, 
crieraient demain : A bas les sergents de 
ville ! 

Le pouvoir n'a pas à intervenir matériel-
lement. Il faut que le pays apprenne à vivre 
de sa vie propre et à faire ses affaires. Con-
tinuez-vous donc pour la résistance comme 
on s'est constitué pour l'attaque. C'est votre 
droit, c'est voire devoir. Vous serez pleine-
ment, en agissant ainsi, dans votre rôle de 
citoyen. 

Mais que le gouvernement le fasse ? Non. 
Vous voulez qu'il vous protège, dites-vous ? 
Cette proposition-là, prenez-y garde, c'est 
justement de la réation et le Gouvernement 
a résolu de n'en pas faire. 

A vous de constituer des comités, à vous 
de nommer des députés qui représentent vos 
idées et vos intérêts, a vous d'opposer des 
influences salutaires aux influences perni-
cieuses. 

— Rrave garçon 1 comme lous les enfants du 
peuple, vous êtes reconnaissanl... Partez donc, 
et, à voire retour, je vous promets une joie im-
mense. .. 

— Une joie, monseigneur I 
— Oui, sur le seuil de votre porle, votre père 

vous atlendra 1... 
— Mon père I... oh ! soyez béni, vous qui 

m'apprenez que je puis ressentir les joies de la 
tendresse filiale 1... 

Dans un affectueux élan, Raoul embrassa 
Etienne, puis le gentilhomme se détourna aussi 
loi pour cacher une larme qui perlait dans ses 
yeux. 

— Et... ma mère ? demanda timidement le 
jeun; homme, la connaîtrai-je ? 

Le comte resta muet. 
Le soir môme, l'ouvrier et son compagnon 

d'enfance, après avoir reçu toutes les instructions 
de Raoul, partirent pour l'Ecosse. 

Us emportaient une lettre adressée à Sarah Fla-
inin (1), ainsi que loules les explications néces 
saires pour leur faire reconnaître celte femme. 

Au moment de monter en voiture, Elienne 
tendii encore la main au comte. 

— Vous m'avez dit qu'Alix n'élait pas morte 
fit-il, et je vous crois comme je crois en Dieu 1 Je 
respecte le secret que vous avez à mon égard sur 
son sort... Mais proraeltez-moi, monseigneur, de 
veiller sur elle comme sur votre enfant. 

Le gouvernement, lui, a le seul devoir 
d'écouter ce qui se dit, de démêler la vraie 
volonté des majorités, d'assurer l'ordre et 
de veiller à l'exécution des lois. Ce devoir, 
il n'y faillira pas. Il laisse le champ libre à 
la discussion écrite on parlée, mais il n'est 
ni indifférent, ni absent : Croyez-Je bien. 

Le Secrétaire de la rédaction : L. Laytou. 

Dernières nouvelle» 

Paris, 20 novembre 1869. 

Il se confirme que des négociations ont lieu 
en vue d'une modification ministérielle. La 
version la plus accréditée est celle qui substitue, 
au ministère de l'intérieur, M. Emile Ollivier à 
M. de Forcade, celui-ci prenant le portefeuille 
des travaux publics. On ajoute, mais dubitative-
ment, que M. Segris serait nommé garde des 
sceaux et M. de Talhouet ministre des affaires 
étrangères. Le nouveau cabinet serait constitué 
d'après certains ON-DIT, dès aujourd'hui sa-
medi,suivanl d'autres, seulement mardi prochain 
23 novembre. 

Rien à signaler quant aux élections de Paris. 
La candidature de M. Rochefort perd du ter-
train, celle de M. Pouyer-Quertier en gagne. 

M. Thiers est arrivé à Paris. 

LES CONSERVATEURS LIBERAUX 

On nous mande de Paris que les députés 
de la majorité doivent se réunir incessam-
ment et formuler eux aussi, leur programme 
politique. H sera moins tapageur et plussubs-
tentiel que celui de l'opposition. Libéral et 
conservateur dans la mesure qui sied k l'es-
prit du temps et aux aspirations du pays. 

C'est le sentiment exprimé dans une lettre 
adressée par le baron Jérôme David, vice-
président du Corps-législatif, à l'un des mem-
bres de la droite parlementaire. Nous met-
tons sous les yeux du lecteur les passages 
principaux de ce document. Il montre que le 
parti conservateur ne faillira pas plus aux 
droits de la liberté, qu'il n'a manqué aux 
nécessités de l'ordre. 

Paris, 16 novembre 1869. 
» Mon cher ami, 

» Vous me demandez quelle, est mon opi-
nion sur l'attitude que va prendre l'ancienne ma-

(1) La mère de Henri d'Angoulême avait quitté 
France pour suivre Marie Stuart. 

joritè du Corps législatif ; je crois qu'elle devra 5 

désirer la formation d'un grand parti conserva-
teur-libéral. 

» Mettons-nous en présence des circonstances 
actuelles, sans insister sur le passé. 

» Faut-il demander à la réaction le terme 
du désordre moral auquel nous assistons. 

» Selon moi, ce serait une faute grave. 
» Cherchons plutôt dans l'application sincè-

re et loyale d'une liberté unie à l'observation 
des lois, les moyens de lutter contre la li-
cence. 

v, Ta jtnndtais mie. le. eniivprnpmpnt nrit une 
attitude plus décidée ; qu'il ne tolérât pas que, 
sous prétexte de liberté, on le livre aux gémo-
nies ; qu'il prouvât que le repos de trente huit 
millions de Français et le mouvement industriel 
et commercial du pays ne sont pas à la merci 
de quelques milliers d'agitateurs ; qu'il conti-
nuât à marcher hardiment dans la voie des ré-
formes, -sans s'inquiéter des menaces, mais en 
réprimant les excès d'une infime minorité qui 
n'est pas plus la France, que l'écume des flots 
n'est l'immensité des mers. Et alors, le dé-
nouement inévitable proclamé par nos ennemis 
dans leur manifeste, sera en réalité la conso-
lidation de l'Empire, par son alliance sincère 
et durable avec la liberté. 

» A vous de cœur, 
» BARON JÉRÔME DAVID. » 

— Alix est vivante, je vous le jure,, répondit 
d'Altenay. Lorsque vous reviendrez en France, 
votre fiancée sera devenue une grande dame. 

Etienne tressaillit. 
— M'aimera-t-elle encore? murmura-l-il 

d'une voix émue. 
— Croyez en l'avenir, conclut Raoul en aidant 

son protégé à monter dans la voilure. 
Nous ne raconterons pas les recherches aux-

quelles les deux amis se livrèrent, lanl en Ecosse 
qu'en Angleterre, concernant Sarah Flamin. 

La mère de Henri d'Angoulême et de Marthe, 
après avoir quitté la Cour britannique, s'était re-
tirée dans un hameau obscur du nord de l'Ecosse. 

Ce ne fut donc qu'après plus d'une année de 
recherches inouïes, qu'i's découvrirent ses traces, 
et, comme on doit le penser, il ne leur fut pas 
difficile de la décider à les suivre ; d'ailleurs, la 
leurs de Raoul à Sarah était conçue en des termes 
qui vont droit au cœur d'une mère. 

— « Votre fille est retrouvée ! disait le comte, 
si vous n'accourez en toute hâte, elle mourra vic-
time d'une trahison. » 

C'est en vain que Sarah Flamin questionna 
Etienne et Clopinet ; ils ne purent répondre, car 
ils ignoraient absolument le sens de la missive 
qu'ils avaient apportée. 

Cependant, les recherches auxquelles s'étaient 
livrés les deux amis n'avaient pu rester tellement 
secrèlos qu'elles n'arrivassent aux oreilles de gens 
intéressés à en apprendre l'issue à Catherine de 
Médicis. 

— On va, à ce qu'il paraît, amener en France 

Nous lisons dans la Gazette de France: 
C'est un véritable malheur que les réu-

nions publiques soient closes ce soir, car, 
avant cinq jours, il ne serait pas resté deux 
mille citoyens osant voter pour Ledru-
Rollin et Rochefort. 

On a beau dire, la discussion publique 
est un terrible creuset, et pour y trouver 
une popularité il faut qu'il y ait quelque 
chose au fond qui résiste mieux que ce 
que possèdent les candidats de la dé-
magogie. 

Le commissionnarisme, et Yinasser-
meniation sont jugés. La seule chose qui 
les protège encore uo peu, ce sont les 
cinq jours de silence que la loi impose. 
Et c'est ainsi que nos législateurs, qui ont 
voulu, par cette disposition illogique, dé-
fendre l'ordre, ont étendu leur protection 
aux énergumènes et aux candidats que le 
grand jour de la discussion eût perdus 
sûrement. 

Nouvelles du Jour 
C'est au milieu des préoccupations élec-

torales de Paris, que nous arrivent les pre-
miers détails de l'inauguration du canal de 
l'Isthme de Suez. Un aussi grand événe-
ment commercial ne saurait êlre mis de 
côté, malgré l'intérêt qui s'attache a nos 
discussions intérieures. 

La fêle internationale de l'union si long-
temps inespérée de la Méditerrannée et de 
la Mer-Rouge, a été digne de l'œuvre im-
mense qUI VieiH U ClIC dVWu.

r
Uv. E.w o„_ 

veraine de la France, l'Empereur d'Autri-
che, les princes royaux de Prusse et de 
Hollande, les représentants des puissances 
à Constantinople et un grand nombre d'il-
lustrations littéraires et scientifiques, ont 
concouru, grâce à la généreuse hospitalité 
"u Khédive d'Egypte, à l'éclatante manifes-
tation destinée à récompenser M. Ferdi-

and de Lesseps et ses hardis collabora-
teurs de 15 années d'efforts et de peine. 
','événement restera donc environné de tous 
es prestiges que donnent la sanction et la 

participation des grands de la terre, lors-
qu'il sera enregistré dans les fastes de l'his-
toire. 

C'est dans la soirée du 16 que les solen-
nités de l'inauguration ont commencé. 
"'Impératrice Eugénie a débarqué sur le 
quai de Porl-Saïd, où elle a été reçue par 
'e Khédive, puis accompagnée parce Prince 

t donnant le bras à l'Empereur d'Autriche, 
Sa Majesté s'est rendue ensuite, ainsi que 
le Prince de Prusse et un brillant cortège, 
à la cérémonie religieuse età la bénédiction 
du canal. 

Le lendemain, 17, l'Impératrice Eugénie 
est entrée à Ismaïlia, à bord de Y Aigle, que 
suivaient les yachts de l'Empereur d'Au-
triche et des princes de Prusse et de Hol-
ande. Venaient ensuite les vapeurs por-

tant les ambassadeurs des puissances étran-
gères à Constantinople, et d'autres person-
nages faisant partie de la suite des souve-
rains. Le Khédive, à bord de son yacht, 
avait précédé ses hôtes. L'entrée des navires 
dans les eaux d Ismaïlia a été magnifique et 
s'est accomplie très-heureusement. 

Le canal est partout dans de bonnes con-
ditions de profondeur. 

Trente à quarante bâtiments mouillent 
en ce moment dans le lac de Trinsals. 

Une illumination générale et un feu d'ar-

ia maîtresse de Henri II, dit à la reine-mère un 
de ses espions. 

Aussitôt Catherine fit sortir de sa retraite Mau-
revel, le seul homme auquel elle eût confiance 
pour un hardi coup de main, et nous avons vu 
comment furent assaillis Etienne et Clopinet, ra-
menant en France la mère du grand-prieur d'An-
goulême. 

Nous avons vu également de quelle façon le 
Tueur du roi s'acquitta de sa tâche et quelles fu 
rent les suites du voyage des amis de Raoul. 

Maintenant, rejoignons le carrosse au moment 
où, resté seul avec Sarah Flamin, Etienne rem-
plissait l'office de postillon, pendant que Clopinet 
retournait près de la masure de Saint-Denis. 

Les voyageurs entrèrent, à la tombée de la nuit 
dans la capitale de France. 

Suivant les instructions qu'il avait reçues, l'en-
voyé de Raoul fit un détour par les chemins ex-
térieurs et arriva, par les Tournelles, à l'hôtel du 
duc-chancelier, situé, comme nous l'avons dit 
plus haut, dans la rue Saint-Antoine. 

Notre héros fit résonner le lourd marteau de la 
porte cochère, et un laquais vint le reconnaître. 

Puis la voiture pénétra dans la cour, et Raoul 
averti, accourut immédiatement. 

Tout d'abord, protecteur et protégé se jetèrent 
dans les bras l'un de l'autre ; puis, la douce ex-
pansion de l'amitié étant terminée, le duc présen-
la, avec le plus profond respect, la main à l'an-
cienne compagne de Marie Stuart. 

— Soyez la bienvenue, madame, dit le duc 
d'Altenay à Sarah Flamin, et daignez accepter 

l'offre hospitalière que vous a transmise, de ma 
part le brave jeune homme chargé par moi de 
vous amener de l'Ecosse. 

— Je vous remercie, monseigneur, reprit 
Sarah ; le mobile qui a dirigé votre action est no-
ble et généreux, et je viens me mettre à votre dis-
position pour sauver, s'il en est temps encore, 
l'enfant dont vous parlez dans votre missive. 

Raoul s'inclina sans répondre, car il venait 
d'apprendre la disparition de Marthe du monas-
tère de Montmartre, disparition que l'abbesse 
lui avait fait annoncer le matin même. 

Lorsque la mère du duc d'Angoulême eut gravi 
en donnant le bras au chancelier, les marches 
du grand perron de l'hôtel, elle traversa une im-
mense salle, brillamment éclairée, où se trouvait 
rassemblée une nombreuse compagnie. 

— Quels sont ces gentilhommes? demanda 
l'ancienne sibylle Erytrée. 

— Ce sont, répondit le chancelier, les repré-
sentants de la plus haute noblesse de France. 

Soudain Sarah fit un mouvement et fixa son 
regard vers un des coins de la salle. 

Raoul suivit ce regard, aperçut le point de 
mire sur lequel il s'arrêtait, et s'empressa d'en-
traîner Sarah hors de l'assemblée des nobles da 
France. 

Le majordome avait, pendant ce temps, dési-
gné à Etienne Ferrand la chambre qui lui était 
destinée. 

Aussitôt que Sarah Flamin eut été conduite 
dans son appartement, la mobilité de son regard 
apprit au chancelier qu'elle cherchait dans se8 
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tifice ont salué l'arrivée des augustes voya-
geurs. Le Khédive a visité, dans la soirée, 
la ville en voiture découverte, et accompa-
gné de son fils, le prince héritier. 

Toutes les nationalités du monde sont re-
présentées a Ismaïlia. 

Le 18 au matin, a eu lieu le départ pour 
Suez, Un temps splendide continue à favo-
riser l'inauguration qui consacre de l'excel-
lence des travaux du grand canal mari-
time. 

— Hier dans les cercles, aujourd'hui à la 
Bourse, on a remis en circulation les bruits 
de changements ministériels accrédités dé-
jà, puis abandonnés, il y a plusieurs semai-
nes. Ce qui donne de la consistance aux ru-
meurs d'aujourd'hui, c'est le retour à Paris 
de M. Emile Ollivier, qui aurait été mandé, 
dit-on, par dépêche télégraphique, 

—Entre les versions diverses, dont cha-
cun a ses partisans et ses contradicteurs, la 
plus vraisemblable est celle qui attribue à 
M. Emile Ollivier le portefeuille de l'inté-
rieur et à M. Forcade celui des travaux pu-
blics. Les autres ministres continueraient à 
faire partie du cabinet sauf peut-être M. 
Bourbeau qui sera remplacé par M. de la 
Guéronnière. 

— If paraît inexact que M. Emile Olli-
vier ait mis pour condition de son entrée 
aux affaires la dissolution du Corps législa-
tif et un appel immédiat aux électeurs. 

— Nous ne reproduisons, il va sans le 
dire, que sous toutes réserves, les conjec-
tu res qui précèdent. 

Pour extrait : A. Laytou. 

l<e Crime de Pantin 
M. Sourras, employé à la division de la 

sûreté publique, écrit-on de Colmar au Fi-
garo, est arrivé ici lundi soir pour procé-
der, en compagnie de M. le procureur gé-
uéral, aux nouvelles recherches ordonnées 
par le parquet de Paris, par suite des ré-
centes révélations de Troppmann. 

M. le procureur général voulait se rendre 
immédiatement sur les lieux, mais ayant 
vu, d'après le plan de Troppmann, que l'en-
droit où l'assassin prétend avoir enfoui le 
cadavre se trouvait sur un terrain qui est du 
ressert de M. le Procureur impérial de Bel-
fort, un télégramme fut euvoyé à ce ma-
gistrat, et rendez-vous pris pour hier ma-
tin, à neuf heures, à Watwiller, afin de se 
rendre directement au pied des ruines 
d'Hereoflech, où devaient avoir lieu les re-
cherches. 

Ces ruines sont situées au sommet d'une 
montagne au bas de laquelle se trouvent, 
à gauche, le village de Steimbach, et a 
droite, celui de Watwiller. 

Les recherches n'ont pas abouti jusqu'ici, 
mais la justice ne désespère pas, carie pro-
cureur général vient, m'assure-t-on, d'a-
dresser une dépêche à M. le préfet de police 
pour tâcher d'obtenir de plus amples éclair-
cissements de Troppmann. 

Il y a tout lieu de croire qu'une fois en-
core — ainsi que nous l'écrivions l'autre 
jour, — l'assassin de la famille Kinck n'a 
pas dit la vérité. 

septembre dernier, à l'auberge des Quatre 
fils Aymon, ledit Gustave Kinck, âgé de 
18 ans, venant de Roubaix. 

D'après une lettre écrite par l'assassin, 
au nom du père Kinck, l'épouse de celui-ci 
aurait fait suivre à son fils l'itinéraire indi-
qué par ladite lettre, dans le but de rejoin-
dre son père. Kinck est arrivé à Namur 
avec des marchands de Roubaix, et ceux-

le lendemain matin, l'ont conduit ci. 
train de 8 heures, partant pour Arlon. 

au 

On sait que la chambre des mises en ac-
cusation de la cour de Paris, siège deux 
fois par semaine, le mardi et le vendredi. 
Rien ne fait supposer que mardi dernier la 
chambre se soit occupée de l'affaire Tropp-
mann. On dit même que le rapport de M. 
Merveilleux-Duvignau n'est pas encore prêt. 
Les nouvelles fouilles que l'on fait actuelle-
ment en Alsace seraient-elles pour quelque 
chose dans ces nouveaux délais que subit 
'arrêt de renvoi de Troppmann devant la 

cour d'assises? 

Il paraît aujourd'hui certain, ddYOrgane 
du Mons, que Gustave Kinck, l'aîné de la 
malheureuse famille assassinée par le fa-
meux Troppmann, est passé par Namur pour 
se rendre en Alsace. En vérifiant les livres des 
logeurs, on y voit figurer à la date du 6 

souvenirs. 
Raoul conclut aussitôt qu'il devait parer à un 

incident dont la suite pourrait nuire à ses projets. 
—Quelle sombre pensée vous assiège-t-elle donc 

madame ? demanda-l-il d'un ton de profond in-
térêt, la tristesse, il me semble, a envahi tout à 
coup votre front? 

— C'est vrai, monseigneur, répondit vivement 
Sarah. Aussi, m'empresserai-je d'adresser une 
question à votre bienveillance ? 

— Parlez madame. 
— Tout à l'heuVe'.'en traversant la salle où se 

trouvent ceux que vous avez nommés les repré-
sentants de la noblesse de France, mon attention a 
été suscitée par la vue d'un gentilhomme. 

— Que vous avez cru reconnaître ? 
— Eneflel. 
— Peut-être ne vous êtes-vous pas trompée, 

madame. 
Sarah Flamin se leva précipitamment. 

■—— Ainsi done, mon cœur avait déviné ? 
— Sans nul doute, madame. 
— C'était Henri ! 
— Le gentilhomme que vous avez vu se nom-

me Henri d'Angoulême ; il est grand-prieur de 
France. 

— Oh I monseigneur, je vous en prie, laissez-
embrasser mon Gis !... 

— A mon tour, madame, je veux vous adres-
ser une prière. 

— A moi, monsieur le duc ? 
— Oui, à vous 1... Comprimez, pendant quel-

ques heures encore, les élans de votre amour 

Ou vend en ce moment a Lille ces fa-
meux boutons de manchette, dits boutons 
Troppmann. 

Quand cessera-t-on de battre monnaie 
sur la tombe des malheureuses victimes de 
Troppmann? 

ÉMlLE ÉMERY. 
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Amnoise (Indre-et-Loire), 14 no-
vembre. 

Ainsi que je vous le disais dernière-
ment, la quantité n'a été celte année que 
d'une demi-récolte dans tout le vignoble du 
Cher, la qualité de nos vins est à peu près 
équivalente à celle de ceux de l'an passé, 
plutôt égale que supérieure. 

Lezignan (Aude), 14 novembre. 
La récoite des vins dans notre contrée, 

quoique plus abondante que celle de l'an-
née dernière, atteint à peine avec les nou-
velles plantations celle d'une année moyen-
ne. La quantité des vins récoltés dans le 
canton de Lezignan et quelques commu-
nes voisines, a été porté approximative-
ment à quatre cent quarante-quatre mille 
hectolitres. Il y a des propriétaires qui ont 
eu moins et d'autres plus que l'année der-
nière. L'ensemble de la récolte est, d'en-
viron, d'un cinquième en plus sur l'année 
dernière. 

Narbonne (Aude), 15 novembre. 
La situation de l'article vins ne se mo-

difie pas dans notre rayon. 
C'est toujours de la part de notre com-

merce une indifférence assez grande qui 
se traduit par une abstention générale aux 
achats. 

C'est à peine si quelques petites quan-
tités ramassées un peu partout chez des 
détenteurs besogneux, alimentent péni-
blement notre trafic. 

Les fortes caves restent intactes, sans 
que les propriétaires, songent même à ac-
cepter les quelques ouvertures qui leur sont 
faites en vue de transactions, dont à l'a-
vance ils suspectent pour eux l'avantage. 

C'est qu'en effet on leur parle de prix 
qu'ils avaient depuis longtemps oubliés et 
auxquels ils n'ont nul souci de revenir. 

Nos producteurs ont, selon nous, par-
faitement raison d'agir ainsi. 

Ils n'ont au surplus pour légitimer leur 
résistance qu'à jeter les yeux sur ce qui 
se passe dans l'Hérault, où les petits vins 
ne se traitent pas au-dessous de 10 fr. 
l'hect. et où l'on paye rondement 80 et 
90 fr. le muid, de 700 litres, le moindre 
vin portant sa couteur. 

Ce qu'il y a de certain c'est que les 
affaires n'ont eu qu'une très médiocre im-
portance, et que cette stagnation n'a d'au-
tre cause que le parti-pris du commerce, 
d'avoir raison de la propriété dans un 
temps plus ou moins prochain. 

Nous disons notre opinion très sincère-
ment comme on le voit, sans aucune crainte 
d'encourir le blâme des nombreux inté-
ressés à l'opinion contraire. 

IVîmcs (Gard), 14 novembre. 
Le bois de la vigne est bien sain. Quel-

ques vignerons commencent à tailler pour 
avoir des boulures. Le temps est très beau. 
On se croirait au printemps. 

La qualité est excellente. Cependant les 
vins ont moins de couleur que l'année der-
nière. 

Nous avons eu une très bonne récolte. 
Nous espérions bien moins. 

Perpignan (Pyrénées-Orientales), 
15 novembre. 

Les derniers pressurages se finissent, et 
nous sommes aujourd'hui mieux en mesure 
d'apprécier la récolte de 1869, bien que 
des renseignements précis nous manquent 
encore pour plusieurs communes. 

Cette appréciation ne s'écarte guère de 
celle que nous faisions à la fin de septem-
bre Loo Aspres proprement dits ont don-
né, suivant leur qualité, un produit ou 
très médiocre ou presque nul ; les bons 
sols, les terres maniables et pénétrées fa-
cilement par l'humidité, un produit satis-
faisant, les bas-fonds une abondance inat-
tendue. Mais la plus grande partie de notre 
vignoble est encore dans les terrains les 
plus ingrats ; on peut donc affirmer que 
la récolte de 1869, bien qu'elle excède de 
beaucoup la très faible récolte de 1868, 
arrive tout au plus, pour l'ensemble du 
déparlement, aux deux tiers d'une année 
ordinaire. 

Les évaluations partielles indiquent une 
demi-récolte à Salses, Rivesaltes, Espira-
de-l'Agly , Baixas , Eslagel , Latour-de-
France, trois-quarts à Tautavel, Bages, 
Elne, Monlescot et dans une partie de la 
banlieu de Perpignan ; un peu plus de trois 
quarts à Saint-Paul, Collioure, Banyuls-
sur-Mer et dans les vignobles situés au 
pied des Albères qui n'ont pas été détruits 
par la grêle. 

Le produit a été abondant à Maury et 
dans les plantations annuelles en terres 
basses et presque toutes les communes de 
la plaine, surtout dans la Salanque. 

Le rendement à la cuve a varié suivant 
l'état des raisins. Faible pour les vignes 
qui ont souffert de la sécheresse, il a été 
très bon pour les vignes en terrain frais. 

La qualité varie naturellement en raison 
inverse. Les vignes qui ont beaucoup pro-
duit ont généralement donné dans la plaine 
un vin faible et peu coloré. Les moins fa-
vorisées ont donné au contraire un vin 
très alcoolique, très corsé, d'une couleur 
et d'un brillant remarquables et dont la 
fermentation a eu lieu dans les meilleures 
conditions. A Maury, cependant, l'abon-
dance n'a nui en aucune manière à la qua-
lité, qui, nous écrit-on, ne laisse rien à 
désirer. 

Rocnefort (Charente-Inférieure), 16 
novembre. 

La vigne «st au repos. On fait la façon 
du labourage appelée sous bois. Terre va-
riable de saison. On demanderait plus de 
pluie. 

Les vins rouges et blancs sont bien 
réussis. Ou paie les rouges 145 et 150 fr. 
les 912 litres nus. 

Les blancs de 80 à 100 fr. recher-
ches pour la Normandie et la Bretagne. 

[Moniteur vinicole ) 

maternel. 
— Pourquoi m'infligez vous cette torture mo-

rale ? 
— Il le faut, Madame 1 
— Je comprends; Henri pourrait rougir de sa 

mère I 
— Ce n'est pas ce motif. 
— Mais alors, quel motif autre que celui-là 

peut vous guider ? 
— Henri d'Angoulême est incognito dans mon 

hôtel. 
— Ce qui veut dire.. .Monseigneur ? 
— Ce qui veut dire que si la reconnaissance 

de la mère et de l'enfant s'effectuait ce soir, elle 
mettrait en jeu deux existences. 

— Et lesquelles, monsieur le duc? 
— Les existences de Sarah Flamin et de la 

fille pour laquelle le voyage d'Ecosse s'est accom-
pli. 

— Un ennemi puissant m'observe-t-il dans 
l'ombre ? 

— Catherine de Médicis veille à l'anéantisse-
ment du passé, conclut Raoul d'un ton significa-
tif. 

Sarah Flamin , inerte de stupeur, retomba 
assise et promit à son hôte de n'agir, désormais, 
que d'après ses conseils. 

C'était bien, en effet, le grand-prieur Henri 
d'Angoulême que la pauvre mère avait vu, Henri 
d'Angoulême, blessé à la butte St-Roch par Al-
loviti, baron de Castellane. 

Nous saurons bientôt comment Raoul d'Altenay 
avait appris que le duc n'était pas mort, et pour 

quel motif il l'avait fait revenir, ce jour même, 
d'Aix en Provence, où il oubliait, dans les déli-
ces de l'amour, la haute position qu'il occupait à 
la Cour de France. 

Mais revenons à Clopinet, resté en observation 
près de la masure de St-Denis. 

IV 

ENTERRÉE VIVANTE 

C'était par suite de concussions, de vols,, et, 
enfin, d'ûhe existence complètement consacrée 
aux plus dégradantes duplicités, que Attin avait 
dû quitter le service du duc d'Anjou. 

Le frère de Charles IX l'avait chassé de la 
royale demeure. 

Depuis qu'il avait recouvré son indépendance, 
le dépravé valet s'était mêlé aux coupeurs de bour-
ses et tireurs de laine qui, la nuit, infestaient alors 
la capitale, et avait ainsi puisé dans la rapine, et 
parfois le meurtre, les ressources de sa ténébreuse 
existence. 

Mais, quoique l'ambitieux fripon eût perdu 
tout espoir d'édifier son piédestal d'honneurs et de 
fortune, — depuis que Marthe lui avait échappé 
inopinément, après le drame de la tour de Nesles, 
— il n'en conservait pas moins l'arrière-pensée 
de sa venger lâchement sur la pauvre fille. 

Tant que l'amie de Clopinet demeura au Lou-
vre, sous la garde de Catherine de Médicis, le 
misérable n'osa rien tenter contre elle, d'autant 
plus qu'il savait que la reine-mère le faisait cher-

Chronique locale. 

CALENDRIER DU LOT 

jusqu'à présent : or on fait valoir contre son 
adoption qu'un projet de loi vient d'être pré-
sente à Berlin pour modifier la loi existante, 
en établissant une rétribution scolaire. 

Par arrêté préfectoral en date du 10 
novembre 1869 , sont nommés maire et 
adjoint de la commune de Soulomès : 

Maire : M. Salgues (Jean-Baptiste), ad-
joint et conseiller municipal, en remplace-
ment de M. Balayé, décédé. 

Adjoint : M. Lalo (Jean-Léopold), con-
seiller municipal, en remplacement de M. 
Salgues, nommé maire. 

H FOIRES. < 
Q JOURS. FÊTES. 

■21 Diman. P. de lns« V 

22 Lundi. se Cécila. Mondoumerc, Montredon , 
St-Céré, St-Germain. 

23 Mardi. s Clément. Catus Coucots Anglars 

24 Mercr. s J. de la C, 

m 
© 

N. 
P. 
P. 
D. 

L. 
Q. 
L. 
Q. 

, .le 3, à H h. 45 du soir. 
; .le 11, à 3 5 du matin. 
, .le 19, à 7 27 du matin. 
; .le 26, à 6 24 du soir. 

Par arrêté préfectoral en date du 10 
novembre 1869., sont nommés maire et 
adjoint de la commune de Goujounac : 

Maire : M. Maurial, adjoint et conseiller 
municipal, en remplacement de M. Teyssè-
dre, décédé. 

Adjoint: M. Tressens, conseiller mu-
nicipal, en remplacement 
nommé maire. 

de M. Maurial, 

Par arrêté préfectoral en date du 10 
novembre 1869, M. Marbot père, conseil-
ler municipal, a été nommé maire de la 
commune de Gintrac, en remplacement de 
M. Marbot fils, nommé juge de paix du can-
ton de Bretenoux. 

AVIS. 
Nous rappelons à nos abonnés qui se-

raient dans l'intention de recevoir le 
compte-rendu des débals du Corps-légis-
latif, que la session Couvrant à la fin 
du mois courant, leur adhésion doit nous 
être fidressée sans retard. Les souscrip-
teurs recevront en même temps le compte-
rendu de la session extraordinaire de 
juillet. 

Nous mettrons tous nos soins à ce que 
le service des souscripteurs n'éprouve 
aucune interruption. 
3 fr. en sus de l'abonnement. 

Nous prions nos abonnés de nous 
adresser désormais leurs lettres Une 
du 1-ycée. 

cher pour le punir de n'avoir pas, jadis,assassiné 
la bâtarde de Sarah Flamin et de Henri II. 

Enfin, un jour, Attin ayant appris que Marthe 
n'était plus au Louvre, et, la croyant morte, 
comme avait tout lieu de le faire supposer la 
haino de la reine-mère, — il ne s'en inquiéta 
pas davantage. 

Il s'enrôla alors résolument dans une bande 
de coupes jarrets, et, avec ses complices, s'em-
busca sur les routes, attendant les cavaliers pour 
couper les jarrets de leurs chevaux, afin de dé-
valiser plus facilement sa proie. 

Au commencement de l'année 1574, la bande 
d'Altin, ayant été dispersée par la poursuite 
active qu'avait fait exercer contre elle le prévôt 
de Paris, l'ancien valet du duc d'Anjou chercha 
un autre moyen de gagner de l'or. 

Il enrôla quelques-uns des anciens égorgeurs 
de la Sl-Barthélemy et leur tint ce langage ; 

— Le souvenir des massacresdu 21 août 15ri 
a laissé dans l'âme des protestants une impression 
de terreur; il nous faut en profiter. 

— Comment cela ? fit un des enrôlés. 
— Nous allons battre les provinces.., suivez 

bien mon idée. 
Et, comme un général, qui dresse le plan d'une 

bataille, Attin continua : 
— Toi, dit-il à l'un, tu t'informeras adroite-

ment, dans les bourgades où nous nous installe-
rons, s'il reste quelques huguenots survivants de 
delà St-Barthélemy... 

Oh 1 ça sera facile à faire. 
— Une fois renseignés, toi, dit-il à un autre, 

vigueur donnent aux com-

On annonce que M, le ministre de l'intéri-
eur a envoyé aux préfets un projet de rè-
glement sur la comptabilté des chemins vici-
naux. Ce règlement qi i a été préparé par 
une commission spéciale a pour objet d'assu-
rer par une comptabilité simple et uniforme 
l'emploi régulier des subventions et autres 
ressources de toute nature affectées a l'achè-
vement des chemins vicinaux. Une circulaire 
invite les préfets a faire connaître au minis-
tre leur avis sur les dispositions de ce projet 
de règlement. 

Le projet de loi pour la création de con-
seils cantonnaux est l'objet de vives discu-
tions au conseil d'Etat. On croit générale-
ment qu il subira d'importantes modifica-
tions. 

Le projet de loi relatif à l'instruction gra^ 
tuite est également l'objet de sérieuses déli-
bérations au sein de la même assemblée. 11 

est vivement combattu par beaucoup de con-
seillers. L'un des arguments que l'on faisait 
surtout valoir pour son adoption était l'exem-
ple de la Prusse où cette gratuité existait 

l<e rapport 
SUR LA GRATUITÉ PRIMAIRE 

Une indiscrétion bureaucratique a révé-
lé, avant sa publication au Journal officiel, 
le rapport de M. Bourbeau sur le projet de 
loi relatif à l'instruction primaire. Nous 
blâmons le procédé, comme de juste ; mais 
le mettons à profit, comme de juste égale-
ment. D'autant plus que le document en 
question, très-intéressant pour le public, 
est tout à l'honneur du nouveau minis-
tre. 

M. Bourbeau commence par rappeler le 
développement qu'a pris l'instruction pri-
maire depuis vingt ans, et les soins, les sa-
crifices dont elle a été l'objet delà part de 
l'Etat, des départements, des communes. 
De cette impulsion est sortie, d'après l'ho-
norable ministre, l'adoption du principe de 
la gratuité absolue 

« Les lois en 
mîmes uneoption entre la gratuité relative, 
qui laisse à leur charge la portion de la ré-
tribution scolaire que les familles indigentes 
ne pourraient pas payer, et la gratuité abso-
lue, qui soumet la commune au paiement 
intégral du traitement de l'instituteur, en 
dégrevant les familles sans distinction de 
richesse ou d'indigence. Sous l'Empire de 
cette alternative, huit mille écoles ont été 
établies avec le régime de la gratuité abso-
lue. Lorsqu'on se rend comptes de la posi-
tion des communes qui ont opté pour la 
gratuitéabsolue, il est facile de reconnaître, 
à part de rares exceptions, que la gratuité 
absolue a été préférée à la gratuité relative 
instituée au profit des familles indigentes; 
d'où l'on peut tirer la conséquence que, si 
la gratuité absolue n'a pu partout prévaloir, 
c'est que les ressources du plus grand nom-
bre des communes étaient insuffisantes 
pour en solder le bienfait, » 

Partant de celte appréciation, peut-êlre 
un peu arbitraire dans son libéralisme, M, 
Bourbeau tient l'Etat pour obligé de sup-
pléer aux lacunes de la loi et à l'insuffisance 
des ressources municipales. Dans la gra-

lu leur rendras visite, et laisseras pressentir que 
le roi Charles IX éprouve des vélléités de re-
commencer le massacre. 

— Sur toute la ligne ? 
— Bien entendu ; les huguenots auront peur. 
— Naturellement. 
— Tu leur diras, alors, que cette velléité de 

notre gracieux Sire provient do ce que son Tré-
sor commence à s'épuiser... et que s'ils veulent 
aider à le remplir, on pourrait s'entendre. 

— Oh ! ils ne demanderont pas mieux ; ils ne 
tiennent pas tant que cela à perdre les dernières 
gouttes de sang qui leur restent I 

— Bien riposté I Donc, s ils consentent, lu te 
hâteras de me l'apprendre... 

— A vous ? 
— Oui, à moi... Alors je me transformerai en 

collecteur royal, et... ma foi, de la sorte, nous 
pourrons remplir notre escarcelle. 

— Ce métier-là, du moins, n'est pas dange-
reux ; c'est une vrai sinécure 1 goguenarda un 
vieux rcîire. 

— Mais s'ds ne se rendent pas à nos bonnes 
raisons I railla le plus jovial de la bande. 

— En ce cas-là, du moins, Aitin, en désignant 
son poignard, nous les ferons causer avec maître 
entame-tout. 

Cette péroraison fit éclater de rire les chercheur 
d'épaves, qui ne lardèrent pas à entrer en fonc-
tions. 

La s uite au prochain numéro. 
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uité primaire, dit-il, les communes trou 
vent la satisfaction d'un sentiment qui tend 
à placer les familles sur un pied d'égalité, 
en supprimant la nécessité d'une constata-
tion d'indigence, l'Etal, de son côté, y 
trouve la satisfaction d'un intérêt élevé, 
celui de rendre plus facile l'accès des écoles 
et de propager l'instruction primaire au 
moyen de la gratuité qui l'accompagne. 

Tel est le but de la loi en ce moment sou-
mise au conseil d'Etat et qui, après y avoir 
subi une judicieuse élaboration, sera por-
tée devant les assemblées parlementaires. 
Nous en avons fait connaître les bases éco-
nomiques qui sont, à vrai dire, toute la 
réforme projetée. M. Bourbeau ne s'abuse 
pas à cet égard. Il reconnaît qu'en présence 
des charges imposées aux budget départe-
mentaux et'Communaux, l'Etat devra se 
charger à peu près seul de la dépense nou-
velle : soit 22 millions représentant la ré-
tribution scolaire, puis 3 millions affectés à 
l'augmentation du traitement des institu-
teurs et des institutrices. Il est à craindre 
que ces chiffres ne soient au-dessous^ des 
besoins qui ressortironl de la gratuité : 
c'est—à-dire un accroissement considérable 
du nombre des élèves et par suite l'exten-
sion des locaux ainsi qu'une fatigue plus 
grande pour'les directeurs et directrices d'é-
coles. Supposons qu'on n'ira pas au-delà des 
25 millions, il reste cette observation, selon 
nous capitale, que la masse budgétaire étant 
faite de petites contributions, c'est la classe 
ouvrière et peu aisée qui payera l'instruc-
tion de la classe bourgeoise et riche. 

Au surplus et contrairement à ce qu'on! 
annoncé les journaux de Paris, bien infor-
més comme toujours, le rapport ministé-
riel n'attribue que cinq millions par an à la 
gratuité primaire. La répartition de cette 
somme, à compter de 1870, se ferait, dit 
M. Bourbeau, en commençant par les com-
munes les plus pauvres, classées d'après le 
produit du centime communal, Les dispo-
sitions du projet de loi relatives au traite-
ment et au classement des instituteurs et 
des institutrices recevraient leur application 
dans les communes où la gratuité serait 
introduite. Dans les autres communes où la 
rétribution scolaire continuerait à être pro-
visoirement perçue, le traitement des ins-
tituteurs et des institutrices resterait sou-
mis à l'application des règles fixées par la 
législation actuelle. 

Nous venons d'analyser, aussi exacte-
ment que possible, le rapport de M. le mi-
nistre de l'instruction publique. Ce docu-
ment est empreint d'un libéralisme géné-
reux. S'il laisse à désirer sur divers points, 
ces imperfections disparaîtront au cours des 
délibérations des chambres. C'est le vœu 
formé par tous les vrais amis de l'instruc-
tion populaire. 

LAFFITE. 

Mgr Grimardias, évêque de Cahors, est 
parti pour Rome, avant-hier, accompagné 
de M. l'abbé Verdier , vicaire-général et 
secrétaire particulier de Sa Grandeur. 

AVIS AU PUBLIC. 

Les personnes qui seraient disposées à 
souscrire un marché provisoire pour le 
transport des dépêches du bureau de Poste 
de Cahors à la gare du chemin de fer, sont 
priées de se présenter à la Direction des 
Postes (cours Fénélon) de 1 heure à 3 
heures du soir. 

Le marché devra être établi sur papier 
timbré d'après le modèle ci-après : 

« Je soussigné (nom, prénom, profession et 
domicile) m'engage envers l'Administration 
des Postes à faire provisoirement et jusqu'à 
ce qu'elle en ordonne autrement, à dater du 
jour où j'en serai requis, le service du 
transport en voiture des dépêches du bu -
reau de Poste de Cahors à la gare, en cinq 
minutes, tant à l'aller qu'au retour, moyen-
nant le prix de par jour, pour tous les 
ordinaires qui seront prescrits, et aux con-
ditions ordinaires des cahiers des charges 
que je déclare bien connaître. » 

Le Journal officiel d'avant-hier mer-
credi, contient le décret, en date du 14 
novembre, qui nomme : 

Conseillers a la cour de cassation, M. 
Sorbier, premier président de la cour d'A-
gen, en remplacement de M. Meynard de 
France, admis à la retraite; M. Merveille, 
procureur général près la cour d'Aix, en 
remplacement de Renouard, admis à la re-
traite. 

Premier président de la cour d'Àgen, 
M. Requier, président de chambre à la même 
cour. 

Procureur général près la cour d'Aix, 
M. Raybaud, premier avocat général près la 
même cour. 

Constatons dit le Journal de Lot-et-
Garonne les profondes sympathies qu'em-
porte avec lui M. Sorbier, comme magistrat 
et comme homme , en même temps que 
l'unanime satisfaction par laquelle a été ac-
cueillie, dans tout le ressort, la nomination 
de son digne et savant successeur. 

De tous côtés arrivent, aux deux émi-
nents magistrats, les plus chaleureuses et les 
plus sincères félicitations sur la légitime et 
éclatante récompense qui vient d'être ac-
cordée à leurs longs et remarquables ser-
vices. 

On lit dans le Journal officiel : 
En vue de favoriser l'immigration à la 

Nouvelle-Calédonie, des bons de terres d'une 
valeur de 150 fr. étaient, depuis 1862, dé-
livrés a tout travailleur français à son ar-
rivée dans la colonie. Cet encouragement 
n'ayant pas produit les résultats qu'on en 
attendait, on a dû aviser aux moyens de 
venir plus utilement et plus directement en 
aide aux diverses catégories d'immigrants 
qui se rendent dans cet établissement pour 
y exercer des professions manuelles. L'ad-
ministration locale a décidé, en conséquen-
ce, qu'au bon de terre serait substituée la 
délivrance d'une ration de vivres pendant 
quatre mois, à compter du jour du débar-
quement de l'immigrant. 

Le marché au blé de mercredi a été sans 
affaires, dit le Progrès de Villeneuve de 
dimanche, tandis que celui de samedi a été 
assez actif. A ce dernier marché les déten-
teurs étaient nombreux, et le cours a varié 
entre 20 fr. et 20 fr. 25 c. 

Pour le blé vendu sur place, la moyenne 
a été 20 fr. 04. 

Les truffes ont fait, depuis quelques jours, 
dit le Périgord, leur apparition sur le 
marché de Périgueux ; mais elles n'ont pas 
encore acquis tout leur parfum. Cependant 
on assure qu'elles seront, cette année, d'une 
qualité supérieure et qu'elles auront un 
fumet particulier. 

Elles se vendaient hier, 16 fr. le kilo-

Un accident de chasse assez fréquent et 
dont il est bon de prévenir le public : 

Un chasseur éprouvant de la difficulté à 
faire entrer une cartouche dans l'un des 
canons d'un fusil Lefaucheux, frappa, dit le 
Messager de Toulouse, sur la culasse pour 
la faire pénétrer dans l'arme. Le choc en-
flamma le fulminante et la décharge éclata. 
Le chasseur ne fut heureusement pas griè-
vement blessé, car la poudre seule fit recul, 
et il en sera quitte pour quelques écorchu-
res au visage, mais l'accident eût pu être 
plus grave. 

Le choix des cartouches entrant avec fa-
cilité dans les armes se chargeant par la 
culasse est une question capitale qu'il est 
important pour tout chasseur de ne pas per-
dre de vue ; ce qui précède en est une 
preuve. 

Le bruit de la mort du cardinal Donnet, 
archevêque de Bordeaux, s'était répandu, 
lundi dernier, dans cette ville. Les infor-
mations prises nous permettent d'annoncer 
qu'au contraire, la santé du vénérable pré-
lat s'est améliorée'. 

On nous écrit de Lacapelle-Marival : 
Un vol et un coup de couteau voilà ce 

que -je puis vous apprendre aujourd'hui. Le 
nommé C, boucher, à Figeac, a été blessé 
par un individu de St-Céré d'un coup de 
couteau à l'œil droit. On ne peut compren-
dre le mobile de sa mauvaise action. 

Un sieur C. de la commune de St-Bressou, 
s'est rendu coupable d'un vol de blé au pré-
judice de sa voisine la veuve Cayrouse.— On 
l'a arrêté immédiatement. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 17 au 20 novembre. 

Naissances 
Tulet (Pierre), à Larozière, — Paires(Adeline, 

Labarre. —Besse(Julien-Jacques), ruePellegry. 
Mariages. 

Chaumonl (Jean), et Cassan (Marie). 
Décès 

Lescale (Jean), Eclusier. 69 ans, né à Cahors, 
Arlis. — Calmels (Louis), 4 mois, né à Nuzéjouls 
(Lot), rue coin de Lastié. — Bastit ^Sylvain), 5 
mois, place Lafayette. 

Pour la chronique locale : A, Laytou. 

biens. — Le tiers seulement sur les vignes 
et les bois, 

Taux de l'annuité: pour les prêts sur 
propriétés rurales : 

5.82 °/0 les 20 premières années, 
5,77% les 20 années suivantes, 
5,72% les20 dernières années. 

Pour les prêts sur propriétés urbaines : 
5,87 % 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement au Crédit Foncier, 19, rue Neuve 
des Capucines à Paris. 

Crédit Foncier de France 
Prêts avec amortissement. — Extinction 

de la dette en 60 ans ; Faculté de se libé-
rer par anticipation à toute époque. 

Montant do prêt ; Moitié de la valeur des 

Variétés 

SAINTE-BEUVE 
(de l'académie française) 

Esquisse de sa carrière et de son rôla 
littéraire. (1) 

II 
Une nature d'esprit aussi souple et aussi com-

plexe, qui se porlait avec une égale facilité vers 
les divers courants d'idées et vers les sujets d'é-
tude les plus variés, qui continuait d'admirer 
Diderot tout en saluant pour maître André Ché-
nier, pouvait-elle ne pas convenir à la disposi-
tion générale, si singulièrement flottante et con-
tradictoire, du public lettré pendant les derniè-
res années de la Restauration 1 

Ce sage, loyal et bienfaisant régime déclinait 
visiblement, tiraillé entre les passions hostiles 
et d'imprudentes exagérations ; mais la floraison 
intellectuelle que ses saines influences avaient 
produite était dans tout son éclat^dans toute sa 
force. 

C'était le beau temps de celte nouvelle Re-
naissance tout aussi brillante et féconde que 
l'ancienne, mais bien autrement créatrice, sé-
rieuse et surtout nationale. 

La chaire de M. Villemain en était le foyer, 
ou plutôt l'ingénieux réflecteur. Embrassant d'un 
coup d'œil toujours lumineux et sûr toutes.les 
formes de la pensée, toutes les époques de l'art, 
il condensait dans la trame substantielle, aisée, 
chatoyante de ses spirituelles leçons le sentiment 
du génie antique, les beautés par lui retrouvées 
de l'éloquence et de la poésie des Pères de l'E-
glise; il étudiait, dans leur action diverse, mais 
parallèle, le mouvement philosophique et litté-
raire de France et les grands débats de la tri-
bune anglaise au dernier siècle. 

Parvenu au seuil formidable de la Révolution 
et comme effrayé des premiers éclats de la tem-
pête qui allait faire table rase du passé, il avait 
brusquement reculé jusqu'au cœur de ce passé 
lui-même, pour y retremper la sèche abstrac-
tion, la pâle imitation, le faux sentimentalisme, 
tous ces procédés artificiels d'une littérature 
épuisée. 

Dans un tableau plein de mouvement, de 
science et de couleur, il faisait revivre ce moyen-
âge sorti des entrailles même de notre sol, du 
mélange des races conquérantes et des races 
primitives de la Gaule, fondues ensemble au 
souffle régénérateur du Christianisme. C'est de 
cet élément indigène plus ou moins étouffé par 
la tradition pagano-latine, mais toujours recon-
naissable à travers les siècles, dans une lignée 
plus ou moins distincte d'esprils supérieurs et 
vraiment originaux, que procédait instinctive-
ment l'école romantique. 

Quant à sa théorie, elle ne fut nulle part 
bien définie. Ce fut un cri de guerre avant tout, 
une réaction improvisée et militante, plutôt que 
préconçue et rétrospective, quoique fit M. 
Sainte-Beuve pour y rattacher artificiellement, 
comme nous l'avons vu, l'une de ses thèses 
spéciales, et de plus très spécieuses. 

Cette réaction pleine d'audace et de juvénile 
indépendance s'attaquait, aux froides et serviles 
conventions, aux règles gênantes et arbitraires, 
aux préjugés étroits, aux choquants disparates 
de la poésie mythologique. De là découlait, 
comme conséquence plus ou moins naturelle et 
plus ou moins avouée, un certain retour vers 
l'idée chrétienne M la symbolique du moyen-
âge également décréditêes par le dix-huitième 
siècle. 

Aussi les romantiques se rapprochaient-ils 
alors de l'école religieuse et monarchique ou 
Chateaubriand et Lamartine les avaient devan-
cés si brillamment et devaient naturellement les 
attirer. La plupart des soi-disant classiques 
partisans de la tradition en littérature, mais 
d'une tradition abâtardie, étaient les ennemis 
de la véritable tradition en politique. C'étaient 
des révolutionnaires, ou du moins des voltairiens 
déclarés, et en même temps qu'ils défendaient 
les préceptes outrés du goût le plus douteux, 
ils ne se faisaient pas faute de dénigrer ceux 
de la morale et de la religion. 

Plus conséquent alors avec lui-même, l'auteur 
du Tableau historique du seizième siècle se 
montrait également opposant dans toutes les 
voies. 

Le ministère Martignac neHrouvait pas plus 
grâce à ses yeux que la règle des quatre unités. 

Tout en faisant partie du Cénacle romantique 
il avait un pied dans les groupes avancés du 
parti libéral. Dépassant le ton de ses accoin-
tances demi-aristocratiques du Globe, il signait 
dès lors Sainte-Beuve lout court, et commen-
çait par faire à l'opinion dominante le sacrifice 
de sa particule, — en attendant de bien autres 
condescendances plus tard... 

Dans son appréciation du premier recueil de 
Victor Hugo,il avait principalement critiqué l'ins-
piration royaliste decertaincs pièces qui n'en sont 
certes pas les moinsbelles, lesmoinsémouvantes, 
telles que les Vierges de Verdun, la Mort de 
Louis XVII, le Poète pendant les Révolutions. 
Mais quoiqu'il trouvât à redire sur le fond do ces 
admirables Odes et Ballades et de ces Orientales 
moins vraies, moins émues, mais plus riches de 
facture et de couleur, qui éclatèrent après les au-
tres comme un magnifique feu d'arliticc au fron-
ton d'un merveilleux édifice, il ne put marchan-
derjson enthousiasme à leur forme vigoureuse et 
splendide. L'admirateur de Diderot, l'ami du 
régulier et sentencieux Daunou s'avoua vaincu ; 
l'externe de l'hôpital Saint-Louis se sentit poète 
au contact de celte chaude et débordante ppésie. 

(1) Voir les numéros des 6 et 10 novembre 1869. 
— Dans le premier article, au lieu de dans sa ré-
cente attitude, lisez : dont et au lieu de susciteront, 
isez : suscitera. 

L'externat et la médecine décidément abandon- j 
nés firent place à la littérature active, où tout 
en gardant sa physionomie et son attitude à part, 
Sainte-Beuve s'enrôlait à la suite du jeune maî-
tre inspiré. 

M. Victor Hugo habitait alors, dans la rue de 
Vaugirard, un modeste appartement plein de 
charme et de mystère avec une vue sur le jardin 
des Feuillantines, dont il nous a fait la ravis-
sante description. C'était chez lui que se réunis-
sait un petit nombre d'hommes de talent, ses 
prédécesseurs ou ses disciples dans la carrière 
qu'il parcourait avec tant d'éclat. Celte réunion 
des champions plus ou moins enflammés de la 
nouvelle poésique avait pris le nom de Cénacle. 
Mieux vaudrait dire qu'elle le reprit; car il en 
avait existé précédemment un autrevers la fin du 
premier empire au domicile de M. Deschamps, 
haut fonctionnaire des domaines et père des 
poètes Emile et Antony, dont le dernier, l'au-
teur des Dernières Paroles et des Italiennes vient 
tout juste de mourir ces jours-ci. 

Nous saisirons l'occasion de consigner ici 
notre hommage tout particulier à la douleur de 
son illugre frère... Atteint lui-même de cécité 
comme Milton, puisse-t-il survivre longtemps 
encore au digne traducteur de Dante 1 Aux liens 
du sang se joignit une étroite parenlé littéraire, 
une marche à deux et comme accouplée sous la 
même bannière, dans la même vocation. Leurs 
poésies paraissaient dans le même volume et se 
complétaient mutuellement. Frères, mais point 
jumeaux, à la fois ressemblants et divers, ils re-
présentaient chacun une des faces de la Muse, 
un trait distinct de l'inspiration commune. 
Eugène avait plus de grâce et d'harmonie, la 
rime on ne peut plus riche, la versification pleine 
de nombre et d'élégance ; Antony. quelque 
chose de plus abrupt et de plus condensé, plus 
d'expression vibrante, de tristesse et d'énergie. 
L'un portait dans le romantisme une sorte d'hu-
mour, de grâce lucide de charme tout raci-
nien, l'autre un souffle dantesque, une sobriété 
presque cornélienue. 

Que le premier (le survivant), nous permette 
de lui emprunter, à propos de Sainte-Beuve, 
quelques strophes significatives de l'Epilogue 
qu'il dédiait à celui-ci et dans lequel il caractéri-
sait si finement toute son œuvre poétique et son 
vrai caractère. 

frotte au cœur naïf, dans la foule isolé, 
A tes vers, comme toi, mon âme se transforme, 
Ainsi qu'un vêtement sur les membres collé. 
Oui, je souffre et je meurs avec Joseph Delorme; 
Plus tard, tu l'as voulu, je renais consolé ; 
Puis, ton brûlant août me verse ses Pensées, 
D'orages flamboyants et d'azur nuancées. 
Ton astre poétique a décrit dans le ciel 
Sa courbe d'harmonie, — et de toutes ses phases 
Mon cœur ému suivit \ejeu continuel. 
Car tu pleuras sans faste et chantas sans em-
Car sous ton art palpite toujours le réel, [phases; 
Et la ronce ou la fleur, la moisson ou l'ivraie, 
Gonflent tes vers nourris de toute chose vraie. 
Et quelques-uns t'ont dit infidèle et changeant]... 
Non, la variété n'est pas de l'inconstance. 
Selon le ciel, selon ses bords, le lac d'argent 
Prend une autre couleur, de distance en distance; 
C'est la même onde où vont mille reflets nageant 
Et pourpre du soleil, et brumes de la terre... 
Et plus le lac est pur, plus son cristal s'altère. 

Impossible de mieux glisser sous l'éloge de 
piquantes réserves déjà trop justifiées par la mo-
bilité de ce nouveau Protée comme l'appelle l'au-
teur, de ce frère d'armes toujours en train de 
déserter quelque part. — Mais revenons à ce 
second Cénacle dont M. Victor Hugo, en posses-
sion de toute sa gloire, était l'hôte, le chef et 
l'inspirateur, dont Sainie-Beuve n'avait pas tar-
dé à devenir le travailleur assidu, le magisler 
un peu absolu, l'homme à systèmes. 

Emile et Antony Deschamps en étaient aussi 
membres avec De la Touche, poète lui-même, et 
qui après avoir édité André Chênier venait de 
révéler l'écossais Burns ; avec Alfred de Vigny, 
plus connu par son beau roman historique de 
Cinq-Mars que par ses vers d'une haleine un 
peu courte, d'une délicatesse un peu froide 
avec Alfred de Musset enfin, tout jeune alors, e; 
dont la piquante désinvolture était encore loin 
de faire soupçonner l'essor qu'il prendrait sou-
dainement un jour, le cri que pousserait ce Job 
du désabusement moderne, brisé doublement 
par la souffrance et l'excès des plaisirs I 

Celui-ci qui devait tristement réaliser ce type 
de malade incurable, de débauché rêveur et dé-
sespéré dont Joseph Delorme n'était que le prête-
nom romanesque. C'est lui qui, parvenu non 
sans peine à la moitié de sa vie et de son œuvre 
incohérenles, consomma si tristement à sa façon 
ce lent suicide que Sainte-Beuve a supposé chez 
son personnage imaginaire. Ce dernier y avait 
mis, lui aussi, sa note personnelle et jusqu'au 
reflet technique de sa profession momentanée. 

C'est ainsi qu'il dépeignait sous ce pseudo-
nyme aulo-biographique du pauvre étudiant, le 
vague et fiévreux état d'une âme impuissante et 
découragée, les tortures morales d'une vocation 
contrariée, d'une existence dominée, partagée 
et tiraillée par les fantaisies de l'imagination et 
par les exigences du métier. Sa complaisante 
description de la phtisie à laquelle succombe ce 
pâle descendant élégiaque de René d'Oberman, 
de Werther est une sorte d'application de la 
pathologie à la poésie. Aussi celte poésie là fut-
elle aisément lournée en ridicule par les clas-
siques qui l'appelèrent méchamment a la poésie 
poitrinaire. » L'invocation au suicide qui ter-
minait dignement celte composition alambiquée 
et malsaine firent aussi penser au Werther de 
Goëlhe, et le mot de « Werther-Carabin » dédai-
gneusement proféré par une femme d'esprit at-
teignit tout ensemble la personnalité de l'auteur 
et son procédé d'imitation. 

C. DËLONCLE. 

La suite prochainement. 

I.A MTIOMLE 

(Ancienne Compagnie) Royale, 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Garantie 90 millions 
Augmentation du revenu par la rente 

viagère — Constitution imméd' 
d'un patrimoine par l'assurance 
cas de décès. 

Participation aux bénéfices de la Co 
pagnie. 

Prospectus et renseignements au si 
de l'administration, à Paris, rue de Gra 
mon, et à Cahors, chez M. Francès, 

tiate 
en 

m-

ége 
m-

CHAMBRE SYNDICALE 
DES 

EMPLOYÉS DE LA NOUVEAUTÉ 

Emission de 8,000 actions de '500 francs 
DES GRANDS MAGASINS 

DE NOUVEAUTÉS 

DE 

L'UNION 
SOCIÉTÉ ANONYME 

au Capital de : 4 MILLIONS de francs 
Statuts depoiés en l'étude de 

M« POTIER DE LA BERIELLIÈRE, notaire à Paris. 

C onseil d'administration : 
P. DOUVET, présidant de la chambre syndicale ; 
A. LECLERCQ, vice président ; 
A. ROLLAND, id.; 
BULTEZ, secrétaire; 
ALLEGRE, syndic-trésorier; 
DEVAUZE, — DUPINET, — FORGEOT, —GA-
BET, — GUIGNANT, — JARJAT, — JULES 
LACOMBE, — NAZE, — NICOLLE, — SOU-
PIRON, — VILLA1N, syndics des employés 
de commerce. 

EXPOSÉ 
s L'Union des employés de commerce a pour objet 

l'exploitation, à Paris, d'un grand magasin de 
nouveautés, dirigé et administré par les emplo-
yés en nouveautés grévistes sortant des pre-
mières maisons de Paris. 

Plusieurs autres établissements du même gen-
re pourront êlre formés par la suite, au moyen 
d'une augmentalion du capital social. 

La pratique des affaires journalières que les 
employés appelés à diriger le magasin àeYUnion 
ont eue pendant des années entières avec la cli-
entèle de leurs maisons respectives, la connais-
sance approfondie et les relations qu'ils ont su 
se créer dans cette clientèle, leur assure un suc-
cès sans précédent et qu'aucune maison rivale 
ne saurait atteindre 

Le puissant concours offert par les fabricants, 
et la sympathie que la chambre syndicale s'est 
acquise parmi le public sont encore de nouveaux 
éléments qui viennent contribuer à la réussite 
certaine de l'entreprise. 

Il résulte des calculs basés sur les appréciations 
les plus rigoureusement exactes que les bénéfices 
réalisés dès la première année par l'Union des 
enployés de commerce S'élèveront, tOUS les frais 
généraux déduits, à un minimum de l,»oo.ooo 
francs. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION: 
Les actions sont de 500 francs .Un intérêt de 

6 o\o leur est alloué avant tout partage et payé 
par semestre le 1er mars et le «er septembre de 
chaque année au siège SOCÎal. 

Lors des émissions futures prévues par les stu-
tuts les souscripteurs actuels jouiront du droit 
de priorité. 

VERSEMENTS: 
En souscrivant 50 fr. 
A la répartition 
Le 5 février 1870 las 

Total «5ofr. 
Les autres versements n'auront lieu que sur 

délibérations du conseil d'administration. 
Lessouscriptionsseront classées jour par jour ; 

les dernières seront seules réductibles. 
La souscription est ouverte du 

Mercredi 13 an mercredi 
'i l novembre inclusivement, 

Les souscriptions sont reçues dès à présent 
AU CRÉDIT FINANCIER 

21, rue de la Banque, 
Et à la chambre syndicale des employés de 

nouveautés, 44, rue des Jeûneurs. 
En province, on souscrit par lettres chargées 

et chez tous les banquiers correspondants du 
Crédit financier. 

On se procure les statuts au Crédit financier et 
à la Chambre syndicale. 

Annonces Judiciaires. 
Arrondissement de Figeac 

ÉTUDE 
de Mc MAB.IUS-BÊTIL1.B, avoué licencié 

près le Tnbunal oivUjde Figeac, rue du Pin. 
EXTRAIT 

de 
Saisie-Immobilière 

Le dix-sept décembre mil huit cent soixante-
neuf, à huit heures du matin, par-devant le tri-
bunal civil de Figeac, et en audience publique 
tenue tenue dans la salle de l'auditoire dudit 
tribunal, au palais de justice sis à Figeac, rue 

d\Gralff°rïuuêle de Marie LABORIE, sans pro-
fession veuve d'Etienne BOS, demeurant et do-
miciliée à Costerousse, commune de Bagnac, 

Contre Paul BOS, menuisier, demeurant et 
domicilié à Figeac, débiteur originaire. . 

Et contre Antoine GALABERT et Virginie 
LABORIE, mariés, aubergistes et charcutiers, de-
meuranret domiciliés audit Figeac, pris eu 
Qualités de tiers-détenteurs, q II sera procédé à la vente aux enchères des 

immeubles à^^&OK 
DES RIENS SAISIS. 

Une Maison et un Sol de maison sis » Fi-
eeac rue du Pin, occupant une superficie d S soixante-quinze centiares, et portés en-



matrice cadastrale de la commune de Figeac, 
en deux articles, savoir : la Maison, section G, 
n° 1495, pour un revenu de trente francs, et 
le sol de maison, section G, numéro 1495 bis, 
première classe, pour une contenance de soixan-
te-quinze centiares, et un revenu de soixante-
dix centimes. 

Ladite maison confronte, d'un côté, avec mai-
son de Monsieur Maynard, d'autre côté, avec 
maison de Serieys, boulanger, d'autre côté avec 
la rue du Pin, et, d'autre côté, avec ruelle ou 
cul-de-sac. Elle se compose d'un rez-de-chaus-
sée, d'un premier et d'un second étages, et' 
d'un galetas. Eile a sa principale porte d'entrée 
à l'aspect du levant et sur ladite rue du Pin 
Au premier étage et au même aspect sont deux 
fenêtres; au second étage se trouvent deux au 
très fenêtres, et au galetas deux grandes ou 
vertures. A l'aspect du couchant se trouvent 
une porte au rez-de-chaussée, une fenêtre au 
premier étage, une autre fenêtre au second étage 
et une grande ouverture au galetas. 

Les immeubles dont la désignation précède 
sont situés dans la ville de Figeac, canton et ar-
rondissement dudit Figeac, département du Lot. 
Ils ont été saisis par procès-verbal de Latrémo-
lière, huissier, en date du vingt-huit septembre 
dernier, enregistré à la requête de ladite Marie 
LABORIE, sur la tête et au préjudice desdits 
Paul BOS et mariés GALABERT, chacun en 
sadile qualité. 

Le procès-verbal de saisie et l'acte de sa de 
nonciation ont été transcrits au bureau des hy-
pothèques de Figeac, le quaire octobre dernier, 
volume 40, numéros 20 et 21. 

Le cahier des charges et conditions de la vente: 
qui est déposé au greffe dudit tribunal devanl 
lequel se poursuit la saisie, a été lu et publié 
à l'audience du onze novembre courant, et, à 
cette audience, le tribunal a fixé l'adjudication 
aux jour et heure sus-mentionnés. 

FORMATION DES LOTS. 
ET MISE A PRIX. 

Les immeubles saisis seront mis aux encliè-

res, en un seul lot, sur la mise à prix de cinq 
cents francs, ci 50O fr. 

Le tout outre les clauses et conditions portées 
par le cahier des charges. 

Déclarant, la poursuivante, que tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris inscription pour 
raison d'hypothèques légales, devront requérir 
cette inscription avant la transcription du juge-
ment d'adjudication. 

Maître Marius BETILLE, avoué près ledit tri-
bunal, demeurant à Figeac, rue du Pin, a été 
constitué avoué de ladite Marie Laborie, et oc-
cupe pour elle sur ladite saisie. 

Pour extrait certifié : 
A Figeac, le quinze novembre mil huit cent 

soixante-neuf. 
L'avoué poursuivant, 

EÉTILLE, avoué. 

DEPARTEMENT DU LOT. 

Pour tous les extraits et articles non signés: A.Laytoc 

Arrondissement de Cahors. 
Commune de Lascabanes. 

Publication du Plan parcellaire. 
Chemin vicinal ordinaire de deuxième classe, 

numéro 1, de Lascabanes à St-Dauuès et à 
Montcuq. 

. EXPROPRIATION 
POUR CAUSE DUTIL1TE PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 4 de la loi du 
3 mai 1841. 

Avis au Public. 
Le Maire de la commune de Lascabanes 

donne avis que le plan parcellaire des terrains 
à occuper par le chemin vicinal ordinaire de 
deuxième classe , numéro 1 , de Lascabanes 

St-Daunès et à Montcuq, présenté par Monsieur 
l'Agent-Voyer en chef du département du Lot, 
en exécution de l'article 4 de la loi du trois 
mai mil huit cent quarante-et-un , sur l'expro-
priation pour cause d'utilité publique, a été 
déposé^ cejourd'hui, au secrétariat de la mairie 
et qu'il y restera pendant huit jours au 
moins, du vingt-trois au trenle novembre 
courant inclusivement, conformément aux 
prescriptions de l'article 5 de la même loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendantle délai de la publica-
tion. Les p?rsonnes qui auraient à réclamer 
contre sa teneur sont invitées à présenter dans 
le même délai, leurs réclamations par écrit, ou 
à venir les faire verbalement à la mairie. 

Fait à la mairie de Lascabanes le vingt-trois 
novembre mil huit cent soixante-neuf. 

Le Maire, 

Signé HAUTEFAGE. 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
MARQUES ne 

FABRIQUE 
ORFEVRERIE 
ARGENTÉE ETDOEÉE 

PAR LES PROCÉDÉS ÉLECRO-CHIMIQCES 

ORFÈVRERIE D'ARG EKT 

GALVANOPLASTIE 

COUVERTS ALFENIDE 
MANUFACTURE à Paris, 

rue de Bondy, 56 
SUCCURSALE A CARLSRUHE 

Représentants dans les 
principales villes 

DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER 

Expositions universelles 

PARIS 1885 
GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR 

FD1NÇ0N DtJMETAL BLANC 
DIT ALFÉNIOE 

(CHRISTOFLE) 
Argenture et Dorure, 

Réargenture 
Notre représentant est, à Cahors, MM. Mandelli frères, Rijoutiers, 

Orfèvres. 

LONDRES 1862 
DEUX MÉDAILLES 

pour excellence des produits. 

PARIS 1867 

ALFE 
NIDE' 

A LOUER 

HORS CONCOURS (Membre du Jury). (CHRISTOriÉJ 

Pour entrer en jouissance de suite une maison située quai Béquey. 

S'adresser pour visiter et traiter à M. Trubett qui l'habite, ou à 
M. Monsou, filateur. 

Cette maison est la propriété de M. Âlazird. 

LA POIPÉE MODÈLE 

JOURNAL DES PETITES FILLES 
M9A BSIS, boulevard des Italiens, i . 

MÊME ADMINISTRATION QUE LE JOURNAL DES DEMOISELLES. 
Ce journal, rédigé avec la moralité bien connue de la direction du Jour-

nal des Demoiselles, a été vivement apprécié par les familles. Il a pour 
but de donner aux petites filles, sous forme d'amusements, les premières 
notions des goûts et des travaux d'intérieur. 

Les figuriues coloriées à habiller et à découper, les décors de théâtre,les 
acteurs, les mille cartonnages que ce journal envoie chaque mois avec sa 
livraison, amusent les jeunes abonnés, en même temps que les petits tra-
vaux d'aiguille et les patrons qu'on leur donne pour leur apprendre à ha-
biller leurs poupées, font de ce journal un livre de première éducation en-
fantine. 

Lejounal la Poupée modèle commence le 15 novembre sa septième an-
née, — et ses livraisons de novembre et de décembre contiendront, pour 
l'époque de Noël, une charmante crèche coloriée avec la Vierge, l'enfant 
Jésus, saint Joseph et les Bois Mages . 

La Poupée Modèle paraît le 15 de chaque mois par livraisons de 24 pa-
ges de texte. 

PRIX: V fr. 5© pour les départements. — Tous les abon-
nements partent du 15 novembre. 

LFS SIX PREMIÈRES ANNEES SONT EN VENTE AU PRIX DE L'ABONNEMENT. 

On ne s'abonne pas pour moins d'une année. 
On Vabonne en envoyant au bureau du journal, 1, Boulevard des 

Italiens, 1, un mandat de poste ou une valeur à vue sur Paris, et sur lim 
bre. 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA VIE 
FONDS DE GARANTIE l TRENTE-SIX MILLIONS 

PARTICIPATION ANNUELLE DES ASSURÉS! : MOITIE »E$ BÉNÉFICES 
Les Assurés reçoivent, au mois de mai dechaque année,le produit de la Participation qui est calculée sur le montant des primes versées 

RESULTAT BELA PARTICIPATION POUR t/ANNEE 18G8. 
Assurances vie eiilière(comme pour les années 1865 1866 et 1867) 4 fr. 20 c. pourlOO. 
Assurances mixtes (comme pour les années 1866 et 1867) 5 fr. 40 — 

ENVOI FRANCO DE NOTICES EXPLICATIVES. 
S'adresser à Paris.au siège de la Compagnie,vvxc rte EafVtyette.n0 33,et à M. Gaubert,agent-général 

à Cahors,maison du Palais-National, boulevard Sud-Est 

Fg. St-Denis, 80, et dans les prin-
cipales pharmacies. 

VESICATOIRE 

et PAPIER dMlbe^peyres 
parfait 

PARFUMERIE 0R1ZA 
Inventée par L.. LEGRAND, parfumeur, 

FOURNISSEUR DES COURS DE FRANCE, DE SUISSE 
ET D'ITALIE. 

PARIS, 207, rue Saint-Honorè, PARIS. 
Tout les produits spéciaux ci-dessous sont préparés avec des soins inusités; on peut dire 

avec vérité qu'ils sont l'expression de la science réunie à l'art du parfumeur. 
Médaille de mérïle à l'Exposition universelle, Paris, 1867. 

ORIZA-PGWDER 
FLEURS DE RIZ DE LA CAROLINE 

Blanchit et rafraîchit l'épiderme. Son 

CREIHE-ORIZA 
DE NINON DE LENCLOS. 

Celle incomparable préparation est onc-
tueuse et fondante, donne de la fraî-
cheur et de l'éclat à la peau, prévient 
et détruit les rides du visage et entre-
tient la beauté jusqu'à l'âge le plus 
avancé. 

ESS. ORIZA ET ORIZA-LYS 
Parfums concentrés nouveaux, des plus à 

la mode, pour le mouchoir. 

emploi, après la Crème-Oriza, détruit 
et empêche toute irritation à la peau. 
Une Société de Médecins s'occupant 

d'hygiène pour la toilette, a constaté dans 
un rapport qu'elle était la plus pure et 
A mieux préparée, 

SAVON>ORIZA 
Le meilleur, le plus doux, le mieux par-

fumé de tous les savons, indispensable 
pour conserver à la peau sa souplesse 
et son velouté. 

L 

OHIZA-&ACTE pour blanchir, empêcher, détruire les rides et les taches de 
rousseur à la peau. 

L'Orlzalinc-Végétale et l'Orlzaline-Pommade, 
Importations des Indes par le Docteur JAMES SMIÏHSON, pour ramener aux cheveux, 

instantanément, leurs couleurs primitives, telles que : blond, châtain, br un et noir. 
Ces deux préparations sont sans inconvénients dans l'emploi et sans aucun danger 

pour la santé. 
Le Prospectus indiquant la manière de s'en servir accompagne les flaconsetles pots. 

EAU TONIQUE QUININE LEBBAND et POMMADE au BAUME de TANNIN 
Préparations selon les formules laissées par le Docteur CHOMEL, pour nettoyer la tète, 

régénérer les cheveux et enarrêter la chute et les faire repousser en très pou de temps. 

Se vend : chez les principaux coiffeurs et parf de la France et de l'étranger, 

AN JURAI/., 
Voiturier, a l'hon-
neur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui,Poste 

aux chevaux, Gal-
lerk Audoury, tou-
te sorte deVoituns 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 
neuf. 

SGOOBMtJj 
AIT OBTENUDEDX^? 

POUR SA SUPÉRIORITÉ 
àlExposilionTTuiverselle 

deîarisl867. , 

ROME ciNCÊNW 
_ ÉCONOMIE ET FOBCE 

5EDEMIBOSE SLTI1T TOTIÎ^ JJL 
PRIE TASSE SOITAL'EAU.S 

noire 

reFeflàno: 
'^'surtout 

ELARO 
siqnak 

«Spooisi %is 
îefact 

COIlfoT 

mr 30ïJaEoîleiTvêÊcdSM11 

«lesMtes 

mémentalalni. 
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Se trouve dans Imites les bonnes maison 

CAFE DES GOURMETS 
Le Café des Gourmets est un choix des meilleurs cafés des Iles, 

exclusivement composé des espèces les plus belles et les plus dé-
licates, garanti exempt de tout mélange. 

Les soins exceptionnels qui ont présidé au choix du Caf© des 
Gourmets en font un produit d'élite, d'une supériorité qui 
défie toute comparaison. 

Il n'a rien de commun avec les produits du commerce, qui ne 
sont, pour la plupart, que des mélanges de chicorée ou d'autres 
substances indigènes analogues. Il n'est pas seulement le MEILLEUR 

DES CAFÉS, il est, en outre, par son prix et par sa qualité, le plus 
ÉCONOMIQUE. 

Le Café des Gourmets n'a plus besoin d'éloges : déjà le 
jury de l'Exposition universelle de Londres lui avait décerné la 
MÉDAILLE D'HONNEUR, en 1862, et sa supériorité vient d'être à 
nouveau proclamée par DEUX MÉDAILLES dont seul il a été honoré à 
Y Exposition universelle de Paris 1867. 

La fraude n'a pas manqué d'exercer sa coupable industrie sur un 
produit aussi justement apprécié que le Café des Gourmets, 
ni de produire des contrefaçons: les consommateurs doivent exiger 
sur les boîtes la signature des producteurs, ci-contre. 

La consommation du Café des Gourmets, qui, en 1864, 
avait été de 1,810,230 kit., a été de 1,920,600 kit.en 1865 et de plus 
de 2,500,000kil. en 1866 ; ce qui donne, à 80 tasses par 1/2 kil., 
400,000,000 de tasses. 

LES CHOCOLATS 
Et le Tapioca des Gourmets préparés par MM. TRÉBU< IEN 

FRÈRES, dans leur usine de la rue de Logny, 48 et 50, sont de qua-
lité supérieure. Ils se trouvent, comme leur Café, dans toutes les 
villes de France et de l'Etranger, chez les principaux commerçans. 

piceries et marchands de comestibles. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dan 

son établissement, situé maison CAY10LE, rue du Lycée, toutes 
Voilures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

A ASSIER. 
^ Départ <fA ssier : 1 h. 

après-midi ; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

L,e Sieur Raymond fait également ic service «les 
Dépêches d© Cabors à itlontauban, et prend les 
Voyageurs à des prix modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, 

vésicalion rapide. Entretien 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES RAQUISS "ES 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur 100 malades. — Exigerles 
gnatures ALBESPEVRES ET RAQUIN. 

^BONBON PECTORAL-^ 
IVrD' EPI MAL ■ 

à la Réglisse 
/m>mm& EFFICACE yœ@DWi$ 

J Enrouements LV^X 
/CatlarresToTncnerve.aV^GEOW>' ' 

IRRITATI05S DE IA\l8 45 

-Fabrique 
À PARIS. 

A, 28.RUE TA1TB0UT.2& 
CHAUSSU D'ANTM 

AVIS 
Afin de faciliter la vente à vil prix de 

produits inférieurs, certains parfumeurs 
ne connaissent qu'un moyen (peu scru-
puleux, il est vrai), c'est d'imiter les 
articles des maisons jouissant d'une 
grande et honorable réputation. 

Ils imitent : les FLACONS , les étiquettes, 
et même L'EMPAQUETAGE des produits 
de la maison L.-T. PI VER. 

Cette Maison invite donc sa clientèle 
à se garantir de la fraude, en exigeant 
sur chaque article : 

Et »o le nom : 1L.-T. PIVER, 
PARFUMEUR DE S. M. L'EMPEREUR. 

1>E CAIIOBS 
Départ de Cahors : 

11 h. du soir. 

1© heures. 

PÂTE ET SIROP DE BERTHE A LA CODÉINE 
■Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, delà Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations do poitrine. 
Dépôt à Paris, Pharmacie du louvre, 151, rue St-Honoré, et dans touteB les Pharmacies. 

YEUX 
POMMADE ANTI-OPHTHALMIQîn 
de la Ven-»c Farnier de St-Andrl 
de Bordeaux, seul remède contre" les 
maladies des yeux et des paupières, 

autorisé par décret impérial. 
Exiger: Pot en faïence, papier tttt/jL,,/?',,^ 
•lanc, cachet rouge, Initiale» 
/.F. Signature» > ~~' ■ ^ f 

Dépôts i à Cahors, ch. VINKL ; à Saint-Céré, LAFO» | 
i Catus, CAHBOBNAT; à Puy-Lévéque, DELÈSEII. ; à G-n 
*<nt. LAFOK-BESSUIME. oh. i i Gounlon. OAÏUHIB» »!» *» 

CURE RADICALE 
Méthode PIERRE SIMON 

40 ans de succès. —Notice envoyée 
franco. —S'adresserà MM. Bezou-
Simonet Deschamps-Simon, ban-
dagistPS-herniaires.à Saumur (Mai-
ne-et Loire), élèves, send res et succes-
seurs de feu PierreSimon. Affranchir. 

CAFÉ DE BORDEAUX 
MAISON JULIEN BLANC 

EN FACE LA MAIRIE, CAHORS 

M. Léon Colonge, pendant quinze ans, 1er oa,çon an Café-Cardi-
nal ,a Bordeaux, et qui vient de tenir un Café-Heslaurant, à Biarritz, 
ouvre Dimanche, 21 novembre, le CAFÉ ESORKEAXfX. 

BON SERVICE. — EXCELLENTES CONSOMMATIONS 

FERRAN et Café de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et Cie, préviennent le Public, qu a partir du 10 Juillet, ils tiendront à sa 

un Service de voitures complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 
Elégance et confort. — Prix modérés. 

isposiiion 

Certifié par l'imprimeur-Gérant sousigné. 
Cahors, 1869. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre 
LE M AIRS, 


